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Axes prioritaires retenus pour l’année 2025

Dans le cadre de l’objectif global de transition écologique, afin de renforcer la mise en œuvre de la COP
Occitanie et le «     passage à l’action     »   de tous les acteurs, les priorités régionales en matière d’éducation
à l’environnement et au développement durable sont :

✔ L’accélération  de  l’adaptation  au  changement  climatique  en  assurant  la  promotion  des  co-
bénéfices et l’information sur les actions d’adaptation au changement climatique 

✔ L’atténuation du changement climatique par la réduction des émissions de Gaz à Effets de
Serre  en  favorisant  les  démarches  visant  à  renforcer  l’acceptabilité  sociale  du changement  de
pratiques et de comportement, la sensibilisation et l’information sur les actions d’atténuation

✔ La préservation des écosystèmes, du patrimoine naturel et restauration de la biodiversité :
sensibilisation et information pour la reconquête de la biodiversité par la lutte contre l’artificialisation
et la pollution des milieux et pour la restauration des milieux dégradés

✔ La préservation des ressources : sensibilisation et mobilisation des acteurs autour de la gestion
qualitative et quantitative de l’eau, l’économie circulaire 

Priorités qui sont à traiter de manière transversale et systémique dans les différentes composantes du quotidien,
à savoir les déplacements, le bâtiment, la consommation, l’alimentation, l’énergie … 
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